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Construction dôun espace 

communautaire permettant la mobilité 

des personnes

Les étudiants, les 

élèves, les enseignants
Les travailleurs

DG Education 

et culture

DG Marché 

intérieur

Un pivot :

La certification
(principe de subsidiarité des Etats)



Mobilité des étudiants, 

élèves, enseignants

Mobilité des 

travailleurs

Réaliser un espace 

europ®en de lô®ducation 

et de la formation

Désigner des parcours 

de qualification 

permettant la mobilité

Des  processus é

Bologne 1999 : pour un espace 

europ®en de lôenseignement sup®rieur

Bruges 2001 :

Copenhague 2002

Maastricht 2004

Helsinski 2006

Bordeaux 2008

ÅLisibilité des certifications :

ÅDirectives régime général

ÅNouvelle Directive juin 2005

ÅMéthodologies : trois logiques

Années 70 : Equivalences

Années 80 : Correspondances

Années 90 : Transparence

Education et formation tout au long de la vie

Directives régime sectoriel
régime général



Les objets de la réflexion actuelle 
Mise en îuvre des objectifs d®finis ¨ Maastricht en 

2004

ÅCadre européen des certifications 

professionnelles articulant Bologne et 

Copenhague

ÅConseil européen de la recherche

ÅCrédits pour la formation professionnelle

ÅReconnaissance et validation des 

apprentissages non formels et informels 



Vers un Cadre Européen des 

Certifications

Pour la Formation tout au long de la Vie



le principe dôun CEC a ®t® act® en 

avril 2008

ÅLe Parlement a proposé lô®laboration dôune 

recommandation pour sa mise en place en juin 2008, des 

dispositifs nationaux en 2010 et une réalisation en 2012

ÅIl est envisagé de mettre en place des structures chargées 

de le mettre en place dans chaque pays

ÅIl devra sôarticuler ®galement ¨ la mise en place de 

« crédits» pour la formation professionnelle



Objectifs

Å8 niveaux de référence communs (résultats de 

lôapprentissage) 

ÅPrincipes communs pour soutenir les niveaux CECï

EQF et fournir des lignes directrices de coopération

ÅLa mise en place est sur la base du volontariat des 

Etats

ÅEngagement des institutions nationales et sectorielles

ÅArticulation Bologne et Copenhague




